
OBJECTIF

Favoriser le développement des très petites
e n t re p rises (TPE) en les incitant à procéder à
l ’ e m b a u che de cadres destinés à pre n d re en
ch a rge un pro j et de développement de l’acti-
vité de celle-ci, que ce soit par croissance
interne ou externe, par innovation technolo-
gique (application de process, produits
n o u veaux...) ou par conqu ê te de marchés à
l ’ ex p o rta t i o n .

BÉNÉFICIAIRES

C a d res demandeurs d’emp l o i .

EMPLOYEURS

Entreprises de moins de 11 salariés (TPE de
l ’ a gri c u l t u re, de l’artisanat et des services). Les
e n t re p rises doivent pré s e n ter à l’appui de leur
demande un pro j et de développement arg u-
menté. La fonction doit être nouvelle dans
l ’ e n t re p rise ou corre s p o n d re à une opport u n i té
exc e pt i o n n e l l e .

STATUT ET RÉMUNÉRATION

Sta g i a i re de la fo rmation pro fessionnelle ré m u-
n é ré à hauteur de 4000 francs par mois. La
ré m u n é ration accordée par le Conseil ré g i o n a l
peut être comp l é tée par l’entre p rise d’accueil
sans que la ré m u n é ration totale net te n’exc è d e

70 % du salaire brut conventionnel prévu lors
du re c ru tement défi n i t i f .

DURÉE

12 mois au maximum non re n o u ve l a b l e s .

CARACTÉRISTIQUES

Po s s i b i l i té de fo rmation dans le cadre des pro-
grammes régionaux de qu a l i fication pro p o s é s
par le Conseil ré g i o n a l .

PROCÉDURE - SERVICE

ADMINISTRATIF COMPÉTENT

Une convention tri p a rt i te est conclue entre l’en-
t re p rise ou les entre p rises en cas de fo rmule à
te mps parta gé, le cadre et le Conseil régional. 
Les organisations professionnelles, les
ch a m b res consulaires, l’Apec et l’ANPE assu-
rent la détection des entre p rises et des cadre s ,
l ’ a c c o mpagnement et le suivi du pro j et. Cet te
mission fait, selon le cas, l’objet d’une subve n-
tion forfaitaire calculée sur la base de 75
h e u res maximum par sta g i a i re .

CONTACT

O rganisations pro fessionnelles - Chambre s
c o n s u l a i res - APEC - ANPE- Conseil ré g i o n a l
de Fra n ch e - C o m té

ardent - aide régionale
pour le développement d’activités nouvelles
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